
 Nations Unies  E/C.16/2014/4

 

Conseil économique et social  
Distr. générale 
31 janvier 2014 
Français 
Original : anglais 
 

 

 
14-22275 (F)    180214    240214 
*1322275* 

 
 

Comité d’experts de l’administration publique 
Treizième session  
7-11 avril 2014 
Point 3 c) de l’ordre du jour provisoire* 
Transformer l’administration publique 
dans l’optique du développement durable 

 
 
 

  Améliorer le professionnalisme et le sens des valeurs 
dans le service public en Afrique 
 
 

  Note du Secrétariat  
 
 

 L’étude intitulée « Améliorer le professionnalisme et le sens des valeurs dans 
le service public en Afrique » est transmise ici conformément au projet de 
programme de travail et d’ordre du jour de la treizième session du Comité d’experts 
de l’administration publique (voir E/C.16/2014/1). Son contenu et les vues qui y 
sont exprimées n’engagent que son auteur, Odette Ramsingh, et n’impliquent aucune 
prise de position de la part de l’Organisation des Nations Unies. 
 
 

 
 

 * E/C.16/2014/1. 

http://undocs.org/fr/E/C.16/2014/1
http://undocs.org/fr/E/C.16/2014/1


E/C.16/2014/4  
 

14-222752/16 
 

  Améliorer le professionnalisme et le sens des valeurs 
dans le service public en Afrique  
 
 
 

 Résumé 
 Alors que l’année 2015 approche à grands pas, il est beaucoup question dans 
les débats et analyses des progrès accomplis sur les objectifs du Millénaire pour le 
développement et du programme de développement pour l’après-2015. Les objectifs 
du Millénaire sont largement perçus comme une réussite, chacun sait aussi que les 
progrès ont été inégaux, surtout en Afrique, et que l’expérience des 10 dernières 
années peut livrer de nombreux enseignements à l’heure où le partenariat mondial au 
service du développement se prépare à entamer le prochain chapitre de son histoire. 
La période qui s’ouvre promet d’être difficile et pleine d’embuches car elle se situe 
dans un contexte très différent de celui qui prévalait il y a 10 ans lorsque les objectifs 
ont été arrêtés. 

 En Afrique, le service public est perçu comme la « salle des machines » de la 
réalisation des buts et objectifs de développement. Les gouvernements vont exécuter 
le programme de développement durable par l’intermédiaire de leur administration 
publique et de ses fonctionnaires. La résilience du service public africain et le profil 
de ses fonctionnaires peuvent être jugés à l’aune des diverses réformes mises en 
œuvre. On peut dire que le service public a connu son heure de gloire durant l’ère 
postcoloniale et que les vagues de réforme successives ont laissé leur marque. Ainsi, 
à l’heure où il se prépare pour l’échéance de 2015, on pense déjà au programme pour 
l’après-2015. A-t-il les capacités voulues pour s’y atteler? Plus précisément, dans 
quel état d’esprit les fonctionnaires l’envisagent-ils, et vont-ils adopter le type de 
démarche et de prestation requis pour que le programme de développement durable 
porte ses fruits? 

 Les objectifs du Millénaire ont incarné une vision d’avenir exaltante, et le 
programme pour l’après-2015 fera assurément de même. Pourtant, cette vision doit 
être traduite dans les faits, et il faut pour cela des fonctionnaires dynamiques et 
motivés, ce qui soulève un certain nombre d’interrogations : s’intéresse-t-on 
suffisamment aux processus de gestion du changement et à la culture qui doit être 
créée pour produire le type de service public adapté au nouveau périple et le type de 
fonctionnaire qui saura relever les nouveaux défis? Et surtout, comment la fonction 
publique pourra-t-elle acquérir les élites, les capacités et l’état d’esprit nécessaires 
pour affronter les futurs défis du programme de développement durable? 

 La présente étude avance quelques observations au sujet de l’impact de la 
réforme sur le service public et sur les agents de la réalisation des objectifs de 
développement que sont les fonctionnaires, en particulier dans les pays en 
développement d’Afrique, ainsi que sur les difficultés et les problèmes qui en 
résultent pour le professionnalisme dans le service public. À partir des 
enseignements livrés par les périodes de réforme, elle s’emploie à déterminer si les 
fonctionnaires ont le système de valeurs, le mode de comportement et la motivation 
voulus pour mener à bonne fin le programme de développement durable. 
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 I. Introduction  
 
 

1. À la veille de l’échéance de 2015, les décideurs tournent maintenant leur 
attention vers ce qui va remplacer les objectifs du Millénaire pour le 
développement. Si l’on en juge par l’exemple des objectifs du Millénaire, le 
nouveau schéma va jouer un rôle déterminant dans le paramétrage des politiques 
nationales et mondiales pour la prochaine décennie et au-delà. Les acteurs 
mondiaux, notamment étatiques, vont devoir accélérer la cadence pour réaliser les 
objectifs tout en se préparant pour le programme de l’après-2015 au moment où le 
partenariat mondial pour le développement entame le prochain chapitre de son 
histoire dans un monde plus complexe qu’il y a 10 ans. 

2. En Afrique, le service public est perçu comme la « salle des machines » de la 
réalisation des buts et objectifs de développement. Les gouvernements vont par 
conséquent confier la mise en œuvre du programme de développement durable à 
leurs fonctionnaires. Ils sont structurellement et constitutionnellement liés aux 
administrations publiques, et cela quel que soit le régime1. Les fonctionnaires, qui 
sont les agents de la réalisation des objectifs de développement, surtout dans les 
pays en développement d’Afrique, doivent avoir une culture solide fondée sur des 
valeurs et être capables de soutenir ceux à qui la réforme est destinée. On dit parfois 
que la réforme du secteur public en Afrique n’a pas profité à tous les citoyens alors 
qu’elle est pourtant censée améliorer leur niveau de vie2 On souligne aussi que 
l’Ouganda a obtenu de bons résultats parce que le Gouvernement a réussi à 
convaincre les Ougandais de la nécessité de la réforme3. Cultiver et motiver la 
ressource que représentent les fonctionnaires est un gage de résultat et de succès. La 
culture du service public doit être fondée sur de solides valeurs universelles : 
confiance des administrés, impartialité, équité, transparence, normes éthiques et 
dévouement4. Ces valeurs doivent toutefois s’inscrire dans un contexte de bonne 
gouvernance et d’état de droit et être défendues par des élites administratives 
exemplaires. L’absence de valeurs – et un service public coupé du peuple2 – ne 
peuvent que retarder la réalisation des objectifs du Millénaire et la bonne exécution 
du programme pour l’après -2015. 

3. La présente étude examine d’abord l’impact de la réforme sur le secteur 
public, notamment en Afrique, les difficultés et les problèmes qui en résultent pour 
le professionnalisme des agents, et s’efforce de déterminer dans quelle mesure la 
réforme a influencé l’éthique des fonctionnaires. À partir des leçons issues des 
périodes de réforme et d’une décennie d’action au service des objectifs du 
Millénaire, elle tente ensuite de comprendre ce qui contribuera à améliorer l’état 
d’esprit, la culture constructive et le moral des fonctionnaires dans une optique de 
développement durable en Afrique. 
 
 

__________________ 

 1  Voir A. A.Olagboye, Inside the Nigerian Civil Service, Ibadan, Nigeria, Daily Graphics, 
Limited, 2005. 

 2  J. Fatile et K. Adejuwon, « Public sector reform in Africa: issues, lessons and future 
directions », Journal of Sustainable Development in Africa, vol. 12, no 8 (2010). 

 3  M. Baird, « The global influence of new public management: case studies from Africa », paper 
presented for Master’s Program for Public Administration, Villanova University, 2007. 

 4  P. S. Omoyefa, The Politics of Public Sector Reforms in Africa (Lesotho, National University of 
Lesotho, 2008). 
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 II. Se préparer au programme de développement 
pour l’après-2015  
 
 

« L’apprentissage des règles est une condition préalable pour que les nouvelles 
politiques puissent véritablement s’enraciner dans les pays africains »5.  

4. Un service public qui fonctionne bien et des fonctionnaires qui partagent un 
sens élevé de l’éthique professionnelle : telle est la condition préalable nécessaire 
pour accélérer le progrès vers la réalisation des objectifs de développement humain 
et de développement durable pour l’Afrique. Pourtant, après des décennies de 
réforme du secteur public dans les États-nations africains, certains pensent que la 
corruption demeure une entrave pour les objectifs du Millénaire en Afrique6. On 
peut donc à juste titre étudier la réforme à l’échelle du continent car cette réflexion 
ouvre quelques pistes pour définir les caractéristiques institutionnelles et 
individuelles essentielles du service public en général et des fonctionnaires en 
particulier. Certains chercheurs pensent que la réforme avait été mal engagée4. Il 
faut par conséquent revenir sur les mesures mises en œuvre et en tirer des 
enseignements susceptibles de nourrir l’élaboration d’un nouveau programme de 
réforme du secteur public en Afrique, un programme qui cadrerait avec les réalités 
mondiales et continentales d’aujourd’hui. 
 
 

 A. Enseignements de la réforme du secteur public 
 
 

5. À l’époque où les objectifs du Millénaire n’existaient pas encore, les 
administrations publiques africaines avaient déjà subi des trains de réformes aux 
résultats contrastés et souvent douloureux. Il s’agissait essentiellement à chaque fois 
de créer un service public efficace et efficient capable d’offrir des prestations de 
qualité aux citoyens. Pourtant, malgré la multiplication des réformes, la culture et le 
changement institutionnels n’ont guère retenu l’attention, si ce n’est pour considérer 
en filigrane que l’application de certaines mesures (par exemple des efforts dans le 
recrutement, de meilleures rémunérations, les promotions et l’avancement des 
carrières) produirait ipso facto les comportements souhaités. Autrement dit, les 
réformes feraient automatiquement des fonctionnaires de vrais professionnels 
équipés du système de valeurs nécessaire pour agir toujours de manière 
irréprochable. 

6. De plus, l’impact de la cadence des réformes, les résultats à escompter et le 
temps nécessaire pour les obtenir n’ont pas été pleinement mesurés. Les processus 
de transformation et de changement en profondeur peuvent prendre beaucoup de 
temps, compte tenu en particulier des complexités d’un service public. Avec leurs 
réformes, les Africains tentent d’accomplir en l’espace de quelques décennies 
(19 ans par exemple en ce qui concerne l’Afrique du Sud) ce qui a pris des centaines 
d’années à aboutir dans les pays développés2. Les réformes engagées après 1980 ont 
pris principalement la forme de programmes d’ajustement structurel; elles ont été 
largement dictées de l’extérieur et ont imposé surtout des réductions de dépenses et 
des mesures d’austérité2. De plus, comme l’ont fait remarquer des connaisseurs de 

__________________ 

 5  J. Ayee, « Public sector management in Africa », Economic Research Working Paper Series 
no 82 (Legon, Ghana, Université du Ghana, novembre 2005). 

 6  Voir www.sabc.co.za/news/a/1d52090041b3d466a3cbb7f256fa181e/Corruption-seen-as-
hindrance-to-MDGs-in-Africa. 
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l’Afrique tels que Joseph Ayee au sujet de la kyrielle de réformes du secteur public 
observées à cette époque, les consultants et les chercheurs estiment généralement 
que les résultats obtenus ont été extrêmement limités, voire parfois négatifs dans le 
cas de l’Afrique5. Certains blâment la vision technocratique des donateurs7, qui ont 
considéré que la réforme du service public était un simple problème mécanique dont 
la solution se trouvait dans les manuels.  

7. Certains donateurs ont peut-être aussi indiqué que les gouvernements 
pouvaient être vus comme des créateurs d’organisations rentables et en quelque 
sorte de richesses4. Du coup, les mesures d’ajustement culturel en matière de gestion 
des ressources humaines ont été totalement négligées, si ce n’est pour réduire le 
nombre de fonctionnaires8. Alors que les administrations publiques ont gagné en 
professionnalisme dans les pays développés au contact de vieilles démocraties 
solides, celles de l’ère postcoloniale, qui occupaient la place d’honneur comme 
moteur de la société et principales prestataires de services divers au profit des 
peuples, se sont délitées.  

8. Le rôle de l’État et du service public était incontesté dans les années 50 à 70, 
mais les années 80 ont vu l’émergence d’un courant anti-étatiste qui a remis en 
question la contribution positive de l’État au développement9. Le rôle des 
institutions de l’État allait de nouveau être redéfini dans les années 90, à l’heure du 
triomphe du concept de « nouvelle gestion publique », devenu la norme pour 
réorganiser les administrations. En Afrique du Sud, le nouveau Gouvernement 
démocratique s’est employé à transformer l’administration publique au service de 
l’État en une institution appelée à servir un État démocratique et le développement, 
dans un mouvement interprété comme une modernisation10. Le terme « nouvelle 
gestion publique » implique un État minimal, une idéologie néolibérale et le 
libéralisme économique. Ivor Chipkin fait observer que l’ex-Ministre de la fonction 
publique et de l’administration Geraldine Joslyn Fraser-Moleketi s’est échinée en 
vain à démontrer que les techniques de la nouvelle gestion publique pouvaient être 
séparées de leur gangue idéologique11. Joseph Jabbra pense quant à lui que la 
nouvelle gestion publique a permis d’appliquer le langage du secteur privé à des 
fonctionnaires transformés en gestionnaires dénués de compassion et d’altruisme et 
de traiter les administrés comme des clients et des consommateurs, et qu’elle a en 
outre coïncidé avec une montée phénoménale et sans précédent de la corruption 
dans le service public12.  

__________________ 

 7  Banque mondiale, Reforming Public Institutions and Strengthening Governance: A World Bank 
Strategy – November 2000 (Washington, 2000). 

 8  Turkia Ould Daddah, Directeur général de l’Institut des sciences administratives, « Public 
service in Africa: professionalism », communication à la deuxième Conférence panafricaine des 
ministres de la fonction publique, Rabat, 1998. 

 9  M. S. Grindle, « Good governance: the inflation of an idea », Center for International 
Development Working Paper No 202 (Cambridge, Massachusetts, Harvard University, 
octobre 2010). 

 10  Geraldine Joslyn Fraser-Moleketi, « Public service reform in South Africa: an overview of 
selected studies from 1994 to 2004 », Masters of Administration, School of Public Management 
and Administration, University of Pretoria, 2006. 

 11  Ivor Chipkin, « Design flaws in CIPRO: ambivalence to the new public management in South 
Africa », Public Affairs Research Institute Short Essays, No 2 (mai 2011). 

 12  J. Jabbra, Président de l’Université américano-libanaise au Liban, discours inaugural du Congrès 
des sciences administratives sur le theme « Compétitivité mondiale et administration publique : 
incidences pour l’éducation et la formation », Abu Dhabi, juillet 2007. 
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9. Malgré la rationalité technique de la réforme, les programmes et projets n’ont 
pas répondu aux attentes. Qui plus est, le service public « réformé » de certains pays 
manque, dans une certaine mesure de transparence financière, de probité et de 
discipline, au détriment de l’application effective de la réglementation et par 
conséquent de l’efficacité générale. La Charte africaine sur les valeurs et les 
principes du service public et de l’administration adoptée par l’Union africaine en 
2011 et le Réseau des gestionnaires des ressources humaines dans le secteur public 
en Afrique lancé en février 2009 illustrent les mesures prises par les Africains pour 
s’attaquer à ces problèmes. 

10. Les réformes ont produit quelques leçons douloureuses, mais l’expérience 
acquise offre l’occasion de renforcer le professionnalisme des agents au service du 
développement durable en se fondant sur les acquis de l’expérience résumés ci-
après :  

 a) Les mesures dictées de l’extérieur ont un fort impact sur le service public 
et ses fonctionnaires; 

 b) Les processus de transformation et de changement doivent privilégier 
ceux qui auront un effet d’entraînement; 

 c) On s’intéresse peu à une culture africaine du service public en gestation 
fondée sur des valeurs. P. S. Omoyefa4 estime que la réforme devrait être centrée 
non plus sur la « quincaillerie » du service public mais sur une culture éprise de 
valeurs; 

 d) Le service public africain doit incarner des valeurs universelles telles que 
la confiance du public, l’impartialité, l’équité, la transparence, l’éthique et le 
dévouement4;  

 e) Les modes de comportement, le contexte social ainsi que le milieu 
culturel de celles et ceux à qui la réforme est destinée doivent être pris en compte, 
de même que le véhicule de la réforme4; 

 f) Les codes de la fonction publique devraient énoncer les droits et les 
devoirs des fonctionnaires; 

 g) Il importe d’inscrire au premier rang de la réforme du secteur public le 
dévouement et la compétence des hauts fonctionnaires;  

 h) La qualité des dirigeants politiques devrait garantir un climat propice au 
développement du professionnalisme dans le service public, les ingrédients 
essentiels étant l’existence de règles s’inscrivant dans un cadre légal et l’expression 
d’une volonté politique ferme et cohérente8.  

 i) Les gouvernements doivent tirer parti de la ressource la plus précieuse du 
service public : leurs fonctionnaires.  

11. Ainsi, alors que la réforme du service public a privilégié le renforcement des 
moyens institutionnels de la prestation des services, à savoir la « quincaillerie », elle 
été moins attentive aux agents travaillant dans les diverses institutions, c’est-à-dire 
les fonctionnaires, ceux-là mêmes qui sont appelés à l’appliquer. Le concept de 
gouvernance a pris le pas sur celui de gestion publique dans les années 90. La bonne 
gouvernance va de pair avec une administration soucieuse de développement et 
d’amélioration de la qualité de vie du citoyen et se traduit par un système 
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administratif efficace, crédible, légitime et proche du citoyen13. Le concept a remis 
en honneur le rôle de l’État en tentant d’expliquer l’absence de développement de 
certains pays africains par le rôle des institutions9. 

12. La bonne gouvernance est l’un des paradigmes de tout service public efficace 
et rencontre un puissant écho dans de nombreux régimes d’administration publique 
africains. Pourtant, elle n’est en elle-même qu’une méthode pour bien faire les 
choses. Pour produire un changement de comportements et de mentalité dans la 
fonction publique, elle doit en même temps convaincre les fonctionnaires de la 
nécessité de faire toujours ce qui convient. Étant donné que le développement 
humain durable est le plus grand défi du monde en développement, les objectifs du 
Millénaire offrent un excellent outil de réflexion pour répondre à la question : « Les 
réformes du secteur public – à quelle fin? »  
 
 

 B. Pistes pour un programme de développement durable 
 
 

13. Au Sommet du Millénaire des Nations Unies qui s’est tenu à New York en 
2000, les dirigeants de la planète ont adopté la Déclaration du Millénaire appelant à 
un monde pacifique, prospère et juste. La Déclaration a énoncé les objectifs du 
Millénaire pour le développement, assortis d’une série de cibles pour le 
développement et la réduction de la pauvreté à l’échéance de 2015. Nous y sommes 
presque, et il est maintenant beaucoup question des résultats obtenus sur les huit 
objectifs (élimination de l’extrême pauvreté, éducation primaire pour tous, égalité 
des sexes, santé maternelle, santé infantile, lutte contre le VIH/sida, préservation de 
l’environnement et Partenariat mondial pour le développement).  

14. Les objectifs du Millénaire sont généralement considérés comme une réussite, 
mais chacun sait que les résultats ont été inégaux. Le document intitulé « Rapport 
OMD 2013 : Évaluation des progrès accomplis en Afrique dans la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement » indique que 15 des 20 pays qui ont 
fait les plus grands progrès sur les objectifs en 2012 étaient africains, et que des 
pays comme le Bénin, l’Égypte, l’Éthiopie, la Gambie, le Malawi et le Rwanda ont 
obtenu des résultats impressionnants sur un certain nombre d’objectifs et de cibles. 
La croissance a été au rendez-vous dans la plupart des pays en développement, et la 
pauvreté a reculé. Pourtant, tel n’a pas été le cas pour l’ensemble de l’Afrique et on 
estime généralement que, compte tenu des retards accumulés en ce qui concerne 
cinq des indicateurs (les exceptions étant la lutte contre le VIH/sida et d’autres 
maladies, l’éducation primaire pour tous et l’égalité des sexes), le continent ne 
parviendra peut-être pas à faire reculer suffisamment la pauvreté d’ici à 2015. Le 
rapport conclut que les pays doivent impérativement continuer à apprendre les uns 
des autres car « les pays bénéficiant d’une croissance soutenue et équitable, de la 
stabilité politique et de politiques tournées vers le développement humain 
obtiennent de bons résultats sur la plupart des objectifs ».  

15. On a beaucoup glosé sur le bilan des objectifs du Millénaire. Poursuivant dans 
la voie des leçons à tirer de la réforme du secteur public en Afrique, la présente 
étude participe au débat – à sa mesure – en s’inspirant des acquis de l’expérience 
afin d’améliorer les administrations publiques en Afrique à l’heure où elles 
cherchent à déterminer leurs priorités de développement, et de contribuer à créer un 

__________________ 

 13  M. Srivastava, M, « Good governance: concept, meaning and features − a detailed study » 
(2009). 
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meilleur état d’esprit qui motivera les fonctionnaires au moment où ils se préparent 
à recevoir le programme pour l’après-2015. À ce propos, quelques traits essentiels 
se dégagent des objectifs du Millénaire, à savoir : 

 a) Ils ont incarné un grand dessein simple et pourtant mobilisateur et ont 
servi efficacement d’outil de communication et de plaidoyer14; 

 b) Ils énoncent des engagements politiques dont ils tiennent comptables les 
dirigeants politiques; 

 c) Ils fixent des chiffres et des échéances responsabilisants14 qui incitent à 
l’action et donnent aux fonctionnaires des cibles précises à atteindre;  

 d) Ils sont centrés sur les résultats et produits qui comptent aux yeux de la 
communauté de développement15, et ont donc un impact plus réel pour les 
fonctionnaires qui travaillent au plus près du public;  

 e) Ils ont largement dépassé la simple sphère des objectifs de croissance 
économique et ont donc rencontré un écho beaucoup plus fort chez les 
fonctionnaires, surtout locaux, qui sont en première ligne dans la prestation des 
services;  

 f) Ils donnent une meilleure idée des capacités des gouvernements16 et 
permettent d’avoir un discours qui ne se résume pas à considérer simplement que les 
fonctionnaires sont des incapables et des paresseux. 

16. La transition vers le programme pour l’après-2015 ne se fera pas sans heurts. 
Des difficultés subsistent, et nombre d’entre elles ont été évoquées à la Réunion 
régionale africaine de consultation sur les objectifs de développement durable qui 
s’est tenue à Addis-Abeba en octobre 2013. La réalisation des objectifs de 
développement durable se heurte à un certain nombre de problèmes – financement 
de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation, compétences techniques et non-
sélectivité17. L’instauration de l’état de droit figure en bonne place dans l’agenda 
des pays d’Afrique centrale, de même que le manque de gouvernance, la faiblesse 
des institutions, la fréquence des crises politiques et les tensions civilo-militaires18. 
Le projet de rapport sur les objectifs de développement durable pour l’Afrique du 
Nord met en avant les questions thématiques essentielles du développement 
durable : gouvernance, lutte contre la corruption, état de droit et efficacité de 
l’action des pouvoirs publics19. Il faut absolument s’attaquer à ces difficultés pour 

__________________ 

 14  Global Agenda Council on Benchmarking Progress, « Getting to zero: finishing the job the 
MDGs started » (2012). Ont contribué à l’étude Ernest Aryeetey, Daniel Esty, Edwin Feulner, 
Thierry Geiger, Daniel Kaufman, R. Andreas Kraemer, Marc Levy, John McArthur, Robert 
Steele, Anand Sudarshan, Andy Sumner et Mark Suzman. 

 15  T. Moss, « What next for the Millennium Development Goals? », Global Policy vol. 1, no 2 
(2010). 

 16  G. Cameron, « Statistics for the new agenda », MDGs and Beyond, No. 2 (November 2012). 
 17  Sithabiso Gandure, « Sustainable development goals: a southern Africa perspective », 

communication faite à la Réunion régionale africaine de consultation sur les objectifs de 
développement durable, Addis-Abeba (2013). 

 18  Thadée Yossa, « Rapport sur les objectifs de développement durable pour l’Afrique centrale » 
résumé établi pour la Réunion régionale africaine de consultation sur les objectifs de 
développement durable, Addis-Abeba (2013). 

 19  A. M. Saleck, « Projet de rapport régional de l’Afrique sur les objectifs de développement 
durable : Résumé », document établi pour la Réunion régionale africaine de consultation sur les 
objectifs de développement durable, Addis-Abeba (2013). 
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réaliser les trois dimensions du développement durable : économique, social et 
environnemental. L’élimination de la pauvreté est un élément central du 
développement durable qui exige une croissance économique soutenue, sans 
exclusive et équitable et des efforts visant à réduire les inégalités, à promouvoir 
l’égalité des sexes et à garantir l’accès à une éducation de qualité (A/68/202). 
 
 

 III. Pour un service public africain compétent 
tourné vers le développement  
 
 

17. Le rapport OMD 2013 : Évaluation des progrès accomplis en Afrique dans la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement indique ce qui suit : 

 « L’échéance de 2015 n’étant plus éloignée que d’un millier de jours, les 
décideurs politiques sont tentés de privilégier la réalisation urgente des cibles 
sans se pencher suffisamment sur la qualité, l’égalité et la durabilité. Ce 
sentiment d’urgence doit cependant être tempéré par la nécessité impérative de 
soutenir les progrès au-delà de 2015. Car le processus de développement, ainsi 
que ses défis et opportunités, perdureront bien après que l’époque des OMD 
sera révolue. » 

Un macroenvironnement fait notamment de bonne gouvernance et de respect de 
l’état de droit est la condition préalable fondamentale de tout progrès vers un 
service public axé sur le développement et capable de mener à bien un programme 
africain de développement. L’Afrique a aussi besoin du micro-environnement des 
vecteurs institutionnels et individuels essentiels requis par un service public tourné 
vers le développement. 
 
 

 A. Éléments du macro-environnement 
 
 

 1. Bonne gouvernance et état de droit  
 

18. La bonne gouvernance assurera normalement le développement durable. La 
mauvaise gouvernance fera l’inverse. Mais la bonne gouvernance ne doit pas être 
simplement un concept utile; elle doit aussi avoir une autre dimension, à savoir un 
pouvoir politique fort, déterminé à promouvoir la responsabilité et la transparence et 
à faire respecter l’état de droit. Le citoyen doit être au cœur de l’exercice d’un bon 
gouvernement et tous les acteurs de la société (pouvoirs publics, secteur privé, 
organisations non gouvernementales et citoyens) doivent collaborer. Dans un régime 
de bonne gouvernance, les fonctionnaires doivent faire preuve de souplesse, 
s’engager dans des partenariats et des consultations et promouvoir la transparence, 
et donc par voie de conséquence inspirer confiance, devenir plus productifs et être 
protégés contre la corruption; la bonne gouvernance exige un mode d’exercice du 
pouvoir fondé sur la référence constante à un système de valeurs morales, une 
éthique de l’action et un sens du service public qui donnent tout leur poids et leur 
signification aux termes de transparence et de responsabilité8. 

19. L’état de droit garantit qu’aucun organe du gouvernement ne peut exercer un 
pouvoir sans contrôle et que tous doivent répondre de leurs actes selon la loi. Il 
exige que les textes de loi soient clairs et publics, qu’ils soient appliqués de manière 
uniforme et juste et qu’ils protègent les droits fondamentaux. 
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20. En général, le concept de bonne gouvernance et les principes annexes sont 
énoncés noir sur blanc sous forme de politiques publiques et sont inscrits dans les 
constitutions20 et autres textes réglementaires. Largement calqués sur les meilleures 
pratiques et politiques des pays développés, ils sont impressionnants sur le papier. 
Ils le sont moins dans la réalité tant leur application est aléatoire. Turkia Ould 
Daddah explique que sans une véritable impulsion au sommet et sans fonctionnaires 
compétents, les règles les plus soigneusement élaborées ne serviraient à rien8. 
 

 2. Élimination de la corruption 
 
 

21. On cite souvent l’incurie des gouvernements pour expliquer les phénomènes 
de corruption et leur corollaire – le manque de confiance du public envers 
l’administration publique. Il faut un corps de fonctionnaires digne de confiance et 
que l’on sait capable de réprimer les pratiques de corruption. Cet important attribut 
fait encore défaut dans de nombreuses administrations, qui n’ont pas à ce jour utilisé 
les dispositifs en place pour promouvoir l’éthique et l’intégrité des comportements. 
Les problèmes de corruption sont en règle générale le signe d’un système de 
responsabilités défaillant et d’un manque de transparence. 

22. Les prescriptions générales ne sont pas suffisantes à elles seules car elles ne 
font que fixer le périmètre d’action du service public et des fonctionnaires. Si l’on 
veut avancer et tirer parti des leçons du passé, il serait très utile de considérer 
plusieurs autres facteurs organisationnels spécifiques susceptibles d’améliorer le 
repositionnement du service public. C’est ainsi que des avancées pourront être faites 
et changeront pour le mieux l’existence de plus d’un milliard d’individus sur tout le 
continent. 
 
 

 B. Micro-environnement : principaux vecteurs 
institutionnels et individuels d’un service public 
tourné vers le développement 
 
 

 1. Comprendre la culture et l’état d’esprit des agents du service public 
 

23. On s’aperçoit que le modèle classique d’organisation et de fonctionnement du 
service public, fondé sur les principes de hiérarchie bureaucratique, de planification 
et de centralisation, de contrôle direct et d’autosuffisance, semble en passe d’être 
remplacé par celui de gestion du service public obéissant aux règles du marché, ou 
culture d’entreprise21. Si tel est le cas, il serait peut-être utile de comprendre au 
niveau local les cultures institutionnelles et managériales en vigueur dans le service 
public en Afrique.  

24. Comprend-on véritablement la culture du service public en Afrique et son 
influence sur la productivité des agents? Ivor Chipkin fait valoir que l’efficacité des 
administrations est très largement tributaire du personnel des divers départements et 
organismes, des nouvelles cultures institutionnelles et de la société qui est 

__________________ 

 20  M. Hossen, « Problems and possibilities of good governance in Bangladesh: hurdles to achieve 
sustainable development », Public Policy and Administration Research, vol. 1, no 1 (2011). 

 21  Commission économique pour l’Afrique, « Public sector management reforms in Africa: lessons 
learned » (Addis-Abeba, 2003); disponible à l’adresse 
www.rrojasdatabank.info/newpmafrica03.pdf. 
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officiellement administrée ou servie22. La réforme doit par conséquent couvrir la 
culture et non pas simplement la « quincaillerie » du service public et des opérations 
gouvernementales2. Les ouvrages sur la culture institutionnelle sont légion, mais 
concernent surtout le secteur privé. Ils peuvent toutefois être instructifs pour le 
secteur public, même s’il ne faut pas mésestimer la complexité du service public et 
de ses prestations. Il est impératif de comprendre la culture pour appréhender ce qui 
se passe dans les organisations et savoir comment les faire fonctionner et les 
améliorer23. K. K. Dale dit que, d’un point de vue psychologique, la culture 
institutionnelle constitue la personnalité de l’organisation, avec ses valeurs 
partagées, ses convictions, ses pratiques, ses modes de sociabilité et ses normes de 
comportement24. L’évaluation et la gestion de la culture institutionnelle doivent 
faire partie intégrante des améliorations organisationnelles. 

25. On s’efforce trop peu de comprendre la culture institutionnelle du service 
public et de la faire évoluer dans un sens porteur d’un environnement de travail 
motivant, mobilisateur et gratifiant pour les fonctionnaires. Comme le souligne 
Richard Barrett, le plus grand défi pour les organisations est de créer une culture qui 
encourage au maximum la créativité et la productivité des employés. La réponse 
consiste à comprendre les motivations du personnel25. C’est ainsi qu’on pourra 
motiver les fonctionnaires et leur donner envie d’accomplir leurs tâches. De plus, un 
environnement de travail soucieux du bien-être du personnel sera synonyme 
d’absentéisme réduit, de travail de meilleure qualité et de relations améliorées entre 
collègues. Pourtant, dans sa critique du concept de nouvelle gestion publique, le 
Président de l’Université américano-libanaise J. Jabbra a mis en garde contre les 
comparaisons avec le secteur privé, qui transforme aujourd’hui les fonctionnaires en 
gestionnaires sommés de produire des résultats précis, mesurables et cliniques 
dénués de compassion et de souci de l’autre, alors qu’ils devraient être au service 
des citoyens et trouver des moyens innovants de travailler sur la base des 
orientations générales imprécises contenues dans les politiques qui leur sont dictées 
par les dirigeants politiques. Pourtant, le secteur privé lui-même commence à 
réaliser dans une certaine mesure qu’il faut veiller au bien-être du personnel pour 
accroître la productivité. 
 

 2. Le rôle primordial du politique 
 

26. Le politique, encore et toujours : le credo vaut pour le ton, la culture et le 
professionnalisme du service public. Turkia Ould Daddah soutient qu’il ne saurait y 
avoir de service public digne de ce nom sans l’affirmation soutenue d’une volonté 
politique forte8. Il faut un pouvoir politique fort pour garantir un climat propice au 
professionnalisme du service public.  

27. Le pouvoir politique fondé sur des valeurs donne le ton d’un environnement de 
travail qui cultive la participation, l’innovation et le souci du résultat. Les dirigeants 

__________________ 

 22  Ivor Chipkin, « Histories and cultures of the public service in South Africa », Public Affairs 
Research Institute. 

 23  E. Schein, « Organizational culture and leadership: a dynamic view », Human Resource 
Management, vol. 24, no 3 (automne, 1985). 

 24  K. K. Dale, « Perceptions of organizational culture of a multi-campus community college 
district: mixed methods in concert », thèse de doctorat (non publiée), Colorado State University, 
2012. 

 25  R. Barrett, Liberating the Corporate Soul: Building a Visionary Organization (Woburn, 
Massachusetts, Butterworth-Heinemann, 1998). 
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africains doivent être animés de la volonté de veiller au bien commun et défendre 
une vision d’avenir qui correspond aux aspirations populaires. Les objectifs de 
développement durable, dans leur version nationale, peuvent séduire le public et les 
fonctionnaires et leur donner envie de participer, pourvu qu’ils soient convaincus, 
au vu des actes des dirigeants, que l’intention est honnête et qu’elle sert le bien 
commun.  

28. Il importe pourtant d’avoir une appréciation factuelle, systémique et 
culturellement exacte de l’état du pouvoir politique dans l’ensemble du continent 
afin premièrement d’en comprendre les racines et deuxièmement de l’améliorer. 
Réformer le secteur public pour améliorer l’administration et la gouvernance en 
Afrique appelle un effort concerté qui devrait inclure des réformes destinées à lutter 
contre la corruption et à accroitre la transparence et la responsabilité.  

29. Turkia Ould Daddah observe par ailleurs que le manque de professionnalisme 
des hauts fonctionnaires aura de graves conséquences pour le développement 
durable8. Les cadres supérieurs de l’administration qui sont en contact quotidien 
avec les fonctionnaires doivent créer un environnement qui incitera leur personnel à 
donner le meilleur de lui-même et instituera une culture fondée sur des valeurs, à 
savoir le dévouement, la participation, la collaboration, la diversité, l’apprentissage 
et l’innovation, les contributions des communautés et de la société, et une vision 
partagée. L’intérêt personnel sans le sens des valeurs du fonctionnaire entrave le 
progrès et compromet le développement durable.  

30. Il n’en reste pas moins que, dès lors qu’ils sont dans la fonction publique, les 
fonctionnaires ont l’obligation expresse d’être justes et impartiaux dans leurs 
rapports avec le public8. L’impartialité, la neutralité, la transparence, la 
responsabilité et la réactivité sont partie de leur description d’emploi. La 
rémunération et la sécurité de l’emploi jouent certes un grand rôle dans la 
motivation et sont des garanties de neutralité. Ivor Chipkin fait toutefois remarquer 
qu’on fait grand cas des incitations calquées sur les systèmes de gestion des 
résultats, alors qu’elles n’expliquent pas nécessairement les écarts d’efficacité 
observés22. 

31. Investir délibérément dans le bon environnement et emprunter des 
caractéristiques présentes dans d’autres secteurs de la société ne va pas éroder 
l’attachement des fonctionnaires au bien commun mais au contraire les sensibiliser 
davantage à l’écosystème de l’administration publique dans ses rapports avec la 
société et aux immenses responsabilités qu’ils doivent y exercer. Le débat sur les 
rémunérations et les primes ne va ni affaiblir le souci du bien commun ni faire 
primer l’intérêt personnel du fonctionnaire sur le bien commun. Il ne couvre qu’un 
aspect de ce qui doit être fait pour créer un environnement porteur et motivant. 

32. La qualité des élites des sphères politiques et administratives du service public 
revêt une importance primordiale, d’où de nombreux appels réclamant une 
reconfiguration des valeurs26 et des engagements adossés à des mesures de résultats 
quantitatives qui engagent la responsabilité des intéressés14. 
 

__________________ 

 26  Tag Elsir Mahgoub Ali, Ministre d’État du travail et de la réforme administrative du Soudan, 
« The role of public sector leadership in fostering socio-economic and political development in 
Africa », intervention au cours d’un séminaire sur le renforcement des capacités de direction 
dans le secteur public pour promouvoir la bonne gouvernance en Afrique (Kampala, 2004). 
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 3. Un programme de développement durable centré sur l’être humain  
 

33. Les objectifs du Millénaire ont réussi à mettre l’être humain au cœur du 
programme de développement (voir A/68/202). P. S. Omoyefa pense que la réforme 
ne doit pas se limiter aux rouages administratifs de l’État et que, pour changer 
véritablement le secteur public, il faut aussi mobiliser le secteur privé et le peuple. Il 
s’ensuit que la participation et l’investissement de la base, accompagnés d’une large 
participation nationale, constituent des éléments non négociables du succès d’un 
programme de développement durable. Il faut pour ce faire des fonctionnaires avisés 
et réactifs qui comprennent le cycle d’élaboration des politiques, promeuvent la 
participation, soient rompus au dialogue et puissent gérer efficacement les 
partenariats public/privé. Ils doivent s’investir dans leurs tâches et avoir le 
sentiment qu’ils font partie de la société qu’ils servent. Un fonctionnaire non engagé 
va se montrer indifférent et désinvolte et être peu sensible au sort des pauvres et à la 
nécessité d’élaborer des politiques en leur faveur.  

34. Encourager la participation pleine et entière n’a pas été vraiment un point fort, 
comme le montre éloquemment l’exemple de l’égalité des sexes. Les inégalités entre 
les hommes et les femmes constituent un obstacle majeur sur la voie du 
développement durable et les femmes subissent encore de graves injustices18, à 
savoir notamment la violence sexiste, la répartition inégale des richesses et un écart 
homme-femme considérable dans les instances de participation et de décision à tous 
les niveaux27. Si le service public est le microcosme de la société qu’il sert, il doit 
avoir les capacités voulues et former les fonctionnaires à la diversité et au dialogue 
de manière à comprendre et gérer la participation intégrale des femmes. On ne peut 
escompter que les agents publics vont se sentir automatiquement concernés par ces 
questions et qu’en conséquence ils vont acquérir les compétences nécessaires. 
L’idée têtue selon laquelle les fonctionnaires sont omniscients et doivent agir en 
conséquence crée de nombreuses ruptures de prestation de services et appelle une 
sérieuse remise en question de la manière dont les fonctionnaires sont orientés vers 
certains aspects de leur rôle. Le sentiment qu’ils devraient en savoir davantage ne 
fait que les désillusionner et les démotiver un peu plus, car ils sont bien souvent 
appelés à exécuter des tâches pour lesquelles ils n’ont ni l’expérience ni le bagage 
voulus. 
 

 4. Repositionner la fonction de gestion des ressources humaines 
au plus proche du personnel 
 

35. Le capital humain est le facteur prédominant du succès institutionnel28. Si l’on 
souscrit à cette vue, comme l’auteure de la présente étude, on doit considérer que les 
agents des services du personnel qui donnent des conseils stratégiques aux 
gestionnaires et hauts fonctionnaires pour la bonne gestion des effectifs devront 
avoir les qualifications et les compétences requises ainsi que l’espace nécessaire à la 
« table stratégique » pour convaincre leurs interlocuteurs de l’importance du sujet.  

36. Quand on évalue les services de gestion des ressources humaines des 
administrations publiques, on s’intéresse davantage à leurs opérations qu’à leurs 

__________________ 

 27  Sithabiso Gandure, « Sustainable development goals: a southern Africa perspective » document 
de réflexion présenté à la Réunion consultative régionale pour l’Afrique sur les objectifs de 
développement durable (Addis-Abeba, 2013). 

 28  Commission de la fonction publique du Canada, « Les nouvelles tendances et leurs effets sur la 
Commission de la fonction publique et la loi sur l’emploi dans la fonction publique », un rapport 
de recherche du Forum des politiques publiques (septembre 2009). 
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activités de transformation organisationnelle centrées sur la motivation du 
personnel. Les ressources humaines sont considérées comme l’élément central de la 
planification organisationnelle et comme une fonction institutionnelle centrale pour 
les opérations. Mais rares sont les administrations publiques africaines qui en 
mesurent la valeur stratégique, ce qui les prive de la possibilité d’utiliser ce schéma 
pour aider les gestionnaires à avoir des fonctionnaires mieux informés et motivés, 
satisfaits de leur statut d’agent de l’État et équipés de moyens technologiques 
automatisés suffisants pour assurer des services de qualité à moindre coût. La 
fonction de gestion des ressources humaines dans le secteur public n’est pas non 
plus équipée pour offrir un avantage compétitif dans le nouveau climat de recherche 
des talents. Elle semble moins apte à préserver l’équilibre psychique d’agents qui 
travaillent sous pression dans un environnement complexe aux normes exigeantes. 
On ne peut donc que se féliciter du lancement du Réseau des gestionnaires des 
ressources humaines dans le service public en Afrique lors de l’atelier de 
renforcement des capacités organisé par le Département des affaires économiques et 
sociales à Arusha (Tanzanie) le 27 février 2009. L’objectif essentiel du réseau est de 
renforcer les capacités des responsables des ressources humaines dans le service 
public en Afrique et, ce faisant, de repositionner et d’étoffer le rôle des responsables 
des services du personnel. La création du Réseau répond à la nécessité de s’assurer 
que les responsables de la gestion des ressources humaines dans le service public 
africain sont compétents, qualifiés et capables d’aider les fonctionnaires à acquérir 
les connaissances, les savoir-faire, les compétences, les réseaux et les 
comportements voulus, car c’est à travers eux que les services sont planifiés et 
assurés, les innovations d’importance cruciale conçues et réalisées et les réformes 
nécessaires mises à exécution au service du développement économique et social 
accéléré du continent africain. Le Réseau entend promouvoir l’excellence, 
l’intégrité et les normes professionnelles dans le cadre d’une gestion améliorée des 
ressources humaines du secteur public en Afrique.  

37. La fonction de gestion des ressources humaines doit peser nettement plus lourd 
au niveau stratégique et dans les prises de décisions, et il importe d’en mesurer et 
chiffrer la valeur stratégique si l’on veut la positionner de manière qu’elle puisse 
favoriser l’investissement personnel et la motivation des fonctionnaires et leur envie 
de s’atteler au programme de développement durable. 
 
 

 IV. Conclusion  
 
 

  Considérations pour mobiliser les fonctionnaires 
dans la perspective d’un programme de développement 
pour l’après-2015  
 
 

38. Après plusieurs décennies de réformes du secteur public sur tout le continent 
africain, un certain nombre de leçons ont été apprises; elles pourront peut-être 
donner des indications en vue de l’élaboration du programme de développement 
pour l’après-2015 et méritent donc d’être examinées attentivement. Il est impératif 
de savoir ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas, surtout compte tenu des 
efforts et des ressources considérables investis dans les réformes21. La présente 
étude examine par conséquent l’impact des changements produits par les réformes 
sur le service public en Afrique, les difficultés et les problèmes qui en découlent 
pour le professionnalisme et l’état d’esprit des fonctionnaires, et conclut que le peu 
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d’attention porté à la culture du service public et de ses institutions a contribué aux 
échecs de la réforme. Elle analyse les enseignements des périodes de réforme et des 
objectifs du Millénaire afin de comprendre ce qui contribuera à améliorer l’état 
d’esprit et le moral des fonctionnaires et à instaurer dans la fonction publique une 
culture positive au service du développement durable en Afrique, et fait valoir que 
les leçons apprises sont autant d’occasions pour renforcer le professionnalisme et la 
motivation des fonctionnaires dans le contexte du développement durable. 

39. La bonne gouvernance, qui constitue l’un des paradigmes de l’efficacité du 
service public, a rencontré un écho considérable dans de nombreux régimes de 
service public en Afrique. Elle ne constitue toutefois en elle-même qu’une démarche 
pour faire bien les choses. Rien ne prouve à ce jour qu’elle suffit à elle seule à 
instaurer une solide éthique de la performance et de la responsabilité dans la 
manière dont les fonctionnaires envisagent l’amélioration de leurs résultats. Les 
leçons apprises au microniveau et le caractère institutionnel de l’organisation du 
service public doivent être reformulés. Dans quelle mesure comprend-on la culture 
du service public en Afrique? À partir de là, comment faire fond sur les acquis de 
l’expérience pour réaffirmer la nécessité de faire évoluer radicalement les cultures 
institutionnelles et les pratiques organisationnelles du service public africain? 
P. S. Omoyefa considère que la réforme du secteur public ne doit pas se limiter aux 
rouages de l’administration. Si l’on a beaucoup écrit sur le changement 
institutionnel endogène du service public, il reste encore beaucoup à faire pour tirer 
parti des leçons apprises afin d’améliorer l’approche des dirigeants politiques et des 
hauts fonctionnaires, d’instaurer le professionnalisme dans le service public et 
d’intégrer la gestion du secteur public dans les systèmes de valeurs culturelles 
locales et institutionnelles.  

40. Pour changer les comportements et l’état d’esprit dans le service public, il faut 
aussi rallier les fonctionnaires à l’idée qu’ils doivent toujours faire leur devoir. La 
bonne gouvernance peut assurer le développement durable. Encore faut-il qu’elle ne 
se résume pas à des engagements en faveur de politiques, de pratiques et 
d’institutions et qu’elle se traduise en actes si l’on veut mettre le citoyen à la place 
d’honneur et regagner la confiance du public. Il est par conséquent primordial que 
les élites politiques et administratives soient déterminées à lutter contre la 
corruption et à promouvoir le principe de responsabilité, la transparence et le 
respect de l’état de droit.  

41. Le débat tourne autour de la question de savoir si le service public comprend 
sa culture institutionnelle et sait comment y intégrer les valeurs et le souci du 
résultat. Selon la thèse dérivée des études consacrées au secteur privé, il faut 
impérativement comprendre ce qui se passe dans une organisation pour savoir la 
gérer et surtout l’améliorer. Dans le cas du service public, on n’essaie pas 
suffisamment de comprendre la culture institutionnelle et de réfléchir à la création 
d’un environnement de travail porteur qui motive les fonctionnaires et leur donne 
envie de s’investir dans une vision d’avenir. 

42. Le repositionnement et la réorientation du service public doivent reposer sur 
une culture institutionnelle fondée sur des valeurs et sur des élites administratives 
capables de créer l’environnement nécessaire pour que les fonctionnaires donnent le 
meilleur d’eux-mêmes. Cet environnement fondé sur des valeurs doit promouvoir le 
dévouement, la participation, la collaboration, la diversité, l’apprentissage et 
l’innovation, les contributions des communautés et de la société et une vision 
d’avenir partagée. Investir dans un bon environnement renforcera l’attachement au 
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bien commun et fera du service public un employeur de choix. De leur côté, les 
fonctionnaires doivent comprendre qu’en entrant dans la fonction publique ils 
s’engagent spécifiquement à adhérer aux valeurs inhérentes à leur description 
d’emploi, à savoir impartialité, neutralité, transparence, responsabilité et réactivité. 
De la même manière, un programme de développement durable centré sur l’être 
humain a besoin de fonctionnaires avisés et réactifs qui comprennent l’ensemble du 
cycle des politiques de développement, promeuvent la participation, sont rompus au 
dialogue et fédèrent tous les acteurs. Pour intégrer tous ces éléments, les 
fonctionnaires doivent eux-mêmes s’investir et avoir le sentiment qu’ils font partie 
de la société qu’ils servent, faute de quoi on se retrouvera avec des agents détachés 
de tout qui traiteront les administrés avec indifférence et désinvolture. 

43. Ce nouveau paysage nécessitera dans le service public une fonction de gestion 
des ressources humaines servant la transformation du personnel. L’influence et la 
valeur stratégique de la fonction devront être réévaluées en conséquence. La gestion 
des ressources humaines doit cesser d’être un simple outil administratif pour devenir 
un vecteur de transformation capable de faire les interventions de développement 
organisationnel nécessaires pour créer une culture qui produira des fonctionnaires 
enthousiastes, motivés et dynamiques résolus à s’atteler au programme de 
développement durable. 

44. En fin de compte, la culture du service public doit être fondée sur des valeurs 
fortes s’exprimant dans un contexte de bonne gouvernance et d’état de droit, sous la 
conduite d’élites administratives solides et dévouées, faute de quoi le service public 
sera coupé des citoyens et sera incapable de mettre en œuvre le programme de 
développement durable. La réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement prendra donc du retard, de même que la mise en œuvre du 
programme de développement pour l’après-2015. 

 


